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DISPOSITIF 2008 de SOUTIEN en FAVEUR du SOLAIRE THERMIQUE 
 
Procédure d'instruction : Les dossiers de demandes sont déposés à l'Espace Info Energie (EIE) du département où l'installation est réalisée. Le paiement est 

effectué sur présentation des justificatifs de réalisation (photo exigée). 
 
 Nature de la 

dépense 
Aides de 

l'Etat 
Aides du Conseil 

Régional 
d’Auvergne (2)(3)(6) 

Aides du Conseil 
Général de l’Allier(2) 

Aides du 
Conseil Général 

du Cantal(2)(3)) 

Aides du 
Conseil Général 

de la Haute-
Loire(2)  

Aides du 
Conseil Général 

du Puy de 
Dôme(2)(4) 

Aides de 
Clermont 

Communauté(5) 

 
 Surface de 

capteurs de 2 
à moins de 3 

m² 

 
 
 
 

50% de crédit 
d'impôt (1) 

 
 
 
 

460 € 
 
 

 
 
 
 

460 € 
 

 
 
 
 

460 € 
 

 
 
 
 

460 € 
 

 
340 € 

 

 
 
 
 

460 € 
 

Chauffe-
eau solaire 
individuel 

Surface de 
capteurs de 3 
à moins de 5 

m² 

 
460 € 

 

 Surface de 
capteurs de 5 

à 7 m² 

 
575 € 

 
 

Système 
Solaire 
Combiné 

Installation de 
capteurs 

50% de crédit 
d'impôt (1) 

950 € 950 € 950 € 950 € 950 € 
 

950 € 
 

 
 Les aides des collectivités territoriales sont attribuées pour des installations réalisées :  

o Par des installateurs « Qualisol » 
o Avec du matériel référencé dans les listes ENERPLAN. 
 

(1) Accordé sur la base du seul coût des fournitures et pour une installation dans une résidence principale 
(2) Dans la limite des autorisations de programme annuels des collectivités territoriales. 
(3) Dans tous les cas, le Conseil Régional d’Auvergne portera une attention toute particulière à bonne intégration paysagère et architecturale de l’installation.  
(4) Pour bénéficier de la prime du  Conseil Général du Puy de Dôme l’installation devra porter sur la résidence principale et dans le souci d'une bonne intégration paysagère, le maître d'ouvrage devra prévoir la 

pose de capteurs :  
 Intégrés à la toiture, 
 Surimposés dans le plan de toiture, 
 Posés au sol, 
 Posés sur le toit terrasse d'une habitation. 

(5) Aubière, Aulnat, Beaumont, Blanzat, Cébazat, Ceyrat, Chamalières, Châteaugay, Clermont-Ferrand, Cournon, Durtol, Gerzat, Le Cendre, Lempdes, Nohanent, Orcines, Pérignat lès Sarliève, Pont du 
Château, Romagnat, Royat, ou Saint Genés Champanelle. 

(6) La prime du Conseil Régional d’Auvergne est un forfait apporté sur le coût de la main d’œuvre. 


